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Remarques liminaires

Établi par le Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural (PRODER), le présent document prend appui sur la première édition du document type pour la passation de marchés consacré aux appels à propositions simplifiés. Ce document publié par le FIDA, disponible à l'adresse https://www.ifad.org/fr/project-procurement, doit être utilisé pour la passation de marchés de services sélectionnés selon la méthode SFQC, SFQ, SCBD ou SMC et entrant dans le cadre des projets financés par le FIDA. 
Le FIDA ne saurait se porter garant de l'exhaustivité des informations figurant dans le présent document, de leur exactitude ou, le cas échéant, de leur traduction, ni de tout autre aspect ayant trait à son contenu.
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Section I. Avis de demande de propositions ouvert national 
Appel à propositions relatives à la surveillance et le contrôle des travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi (Ex-Mwumba)/11,180 km et Kiremba (Ex-Commune Nyamurenza)/6,300 km, de la Province Butanyerera : 17,480 km.
Section I. Avis de demande de propositions ouvert national N°PRODER/18/S/2025-2026, relatif au recrutement d’un bureau chargé de la surveillance et le contrôle des travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi et Kiremba de la Province Butanyerera : 17,480 km.

DATE DE PUBLICATION : le 10/03/2026

Date et heure limites de dépôt des propositions : le 24/04/ 2026 à 10 heures 

1. Le Gouvernement du Burundi a obtenu un financement du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) destiné à couvrir le coût du Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural « PRODER », et envisage d’en faire partiellement usage pour l’acquisition des services d’un cabinet chargé de la surveillance et contrôle des travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi (Ex-Mwumba)/11,180 km et Kiremba (Ex-Commune Nyamurenza)/6,300 km, de la Province Butanyerera, soit un total de 17,480 km. 

2. L’utilisation de fonds du FIDA est soumise à l’approbation de ce dernier, selon les modalités et conditions que prévoit l’accord de financement et conformément aux règles, politiques et procédures du FIDA. Le FIDA et ses représentants, mandataires et fonctionnaires sont dégagés de toute responsabilité concernant les actions en justice, procédures, réclamations, demandes, pertes et obligations en tout genre et de toute nature qu’une quelconque partie invoquerait dans le cadre du PRODER.
3. L’Accord de financement a été signé à Bujumbura, le 27 avril 2022, pour un montant de 89,40 millions USD et comprend : (i) un financement FIDA de 53,654 millions USD (60%), dont 80% en don (Don n°2000004134) et 20% en prêt (Prêt n°2000004133) ; (ii) un financement additionnel du FIDA (don n°2000004907) de USD 25 millions (28%), qui a été approuvé en décembre 2023 ; (iii) la contribution du Gouvernement pour USD 7,065 millions (7,9%), sous forme de taxes et droits de douanes et certains coûts de gestion de PRODER ; (vi) une contribution des bénéficiaires à hauteur de USD 3,679 millions. L’Accord de financement est entré en vigueur le 25 août 2022. Le PRODER sera exécuté durant sept ans (2022 à 2029) dans les zones rurales. 
4. Le but du PRODER est de contribuer à la réduction de la pauvreté, l’amélioration de la nutrition et de la sécurité alimentaire des communautés rurales par la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et des entreprises agropastorales. Le PRODER s’inscrit dans la droite ligne du Gouvernement de transformer en entrepreneurs les agri-éleveurs en général et les jeunes du milieu rural en particulier. 
Le programme est structuré en trois (3) composantes : 

· la Composante 1 : Développement inclusif des entreprises des jeunes ruraux, dont la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et femmes ; 
· la Composante 2 : Promotion d’un environnement favorable au développement des entreprises agropastorales, comprenant l’amélioration de l’accès à la terre et aux actifs pour l’entrepreneuriat agricole et le développement des infrastructures de production et d’accès au marché ;
· la Composante 3 : Renforcement Institutionnel et Gestion du Programme.

5. Le présent avis de Demande de Propositions fait suite à l’avis général de passation de marchés paru dans le Renouveau le 05/8/2025, site des marchés publics du Burundi le 5/8/2025, site web des programmes et projets du FIDA au Burundi le 5/8/2025 et site de Burundi jobs le 30/7/2025.

6. Le PRODER invite à présent les entités remplissant les conditions requises ("soumissionnaires") à soumettre des propositions en vue de la fourniture des services de conseil énumérés ci-après : la surveillance et le contrôle des travaux de réhabilitation et extension du centre naisseur avicole de Gitega en Commune Gitega de la Province Gitega.  Les prestations susvisées consistent en la supervision de l’exécution des travaux préparatoires, de terrassement de la plateforme, de l’implantation et de construction des différents bâtiments, d’assainissement et des ouvrages de protection et mise en place des panneaux de signalisation. Des précisions concernant lesdits services qui figurent dans le mandat. Les infrastructures faisant objet de surveillance et de contrôle des travaux sont les suivants : 
· Les travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi (Ex-Mwumba)/11,180 km et Kiremba (Ex-Commune Nyamurenza)/6,300 km, de la Province Butanyerera, soit un total de 17,480 km.
Des précisions concernant lesdits services figurent dans le mandat. 

7. La participation au marché est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les sociétés de conseil, participant à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement de sociétés et possédant les capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à l’exécution du marché.

Ne peut pas participer à l’Appel d’Offres toute société de conseil concernée par l’une des règles d’incapacités énumérées à l’article 161 du Code des marchés publics du Burundi, promulgué le 29 janvier 2018.

8. La société de conseil sera choisie selon la méthode dite de Sélection Fondée sur la Qualité et Coût " SFQC" et les procédures décrites dans le présent appel à propositions, conformément aux politiques exposées en détail dans la dernière version des Directives pour la passation des marchés relatifs aux projets qui ont été établies par le FIDA et approuvées par le Conseil d’administration du Fonds, ainsi que dans le Guide pratique de passation des marchés du FIDA.

9.  La présente prestation est financée par le PRODER sur PRET N° 2000004133 (20%) et DON N° 2000004134 (80%) du FIDA et du Gouvernement de la République du Burundi.

10. Pour exécuter les tâches demandées, le délai prévu pour les services de la surveillance et contrôle des travaux est de Neuf (09) mois calendaires, prenant cours à partir de la date d’ordre de service de commencer la mission de contrôle et de surveillance des travaux auxquels s’ajoute trente (30) jours calendaires uniquement pour le chef de mission pour la préparation de la réception provisoire des travaux et la finalisation du rapport définitif.

11. Le dossier de demande de propositions peut être consulté à la Coordination du Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural (PRODER) », sise Avenue du Large n° 30 ; Immeuble abritant les Projets/Programmes financés par le FIDA au Burundi ; 1ème étage, Tél : +257 22 21 12 00, Zone KININDO, Commune MUGERE, Province de Bujumbura, Burundi. Il peut être obtenu par les soumissionnaires à l’adresse indiquée ci-dessus moyennant preuve de paiement d'un montant non remboursable de deux cent mille francs burundais (200.000 BIF) dont la moitié cent mille (100.000 BIF) sera versée sur le compte de transit des recettes non fiscales de l’Etat n° CC10003 ouvert à la BRB et l’autre moitié cent mille (100.000 BIF) sur le compte n° CC13915 03104582302 ouvert à la BRB au nom du PRODER /RECETTES INTERNES.

12. Toute question concernant la présente demande de propositions doit être adressée par écrit au Coordonnateur du PRODER à l’adresse ci-dessus ou par courriel à nti.come@programmefidaburundi.org  et ntircomme@gmail.com  du Coordonnateur du PRODER et avec copie à egidiusniyo@yahoo.com du Responsable de passation des marchés, en mentionnant la référence de la publication, au moins 10 jours avant la date limite de dépôt des propositions figurant au point 12 ci-dessous. 

L’Acheteur répondra par courrier ou courrier électronique à toute demande d’éclaircissements relatifs au Dossier de demande de propositions, qu’il aura reçue au plus tard dans les cinq (5) jours calendaires précédant la date limite de dépôt des propositions. Les soumissionnaires pourront ainsi être assurés de recevoir les mises à jour dont pourrait faire l’objet le présent dossier. 

13. Les propositions doivent être rédigées en langue française. Les dispositions et le format des formulaires de soumission types inclus dans le présent Dossier de demande de propositions doivent être strictement respectés.

Elles seront présentées en quatre (4) exemplaires dont un (1) original et trois (3) copies.

Elles seront présentées dans deux enveloppes séparées : la proposition technique d’une part et la proposition financière d’autre part. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure sans aucun signe distinctif.

NB : Les offres doivent être paginées, et avoir une table de matière 

14. Les propositions seront constituées des documents administratifs & techniques d’une part, et d’une proposition financière d’autre part, et séparément.

15. Les offres devront parvenir à l’adresse et selon les modalités indiquées dans les données particulières de l’appel d’offres – instructions à l’intention des soumissionnaires – clause 22.1, au plus tard le 24/04/2026 à 10 heures.

16. Les offres doivent avoir une durée de validité de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de soumission des offres spécifiée dans les données particulières de l’appel d’offres.

17. Les offres soumises hors délai ne seront en aucun cas acceptées et seront renvoyées sans être ouvertes sur demande écrite et aux frais du soumissionnaire. 

18. Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture ou de leurs représentants dans la salle des réunions située au 1èr étage de l’Immeuble abritant les Projets /programmes financés par le FIDA au Burundi, le 24/04/2026 à 10 heures 30 minutes.

19. Veillez noter que les offres électroniques ne sont pas acceptées.




































Section VII. Mandat

1- Introduction

Le Gouvernement du Burundi a obtenu un financement du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) destiné à couvrir le coût du Programme de Développement de l’Entrepreneuriat Rural « PRODER », et envisage d’en faire partiellement usage pour l’acquisition des services d’un prestataire chargé de la surveillance des travaux de réhabilitation et extension du centre naisseur avicole de Gitega en Commune Gitega de la Province de Gitega. L’utilisation de fonds du FIDA est soumise à l’approbation de ce dernier, selon les modalités et conditions que prévoit l’accord de financement et conformément aux règles, politiques et procédures du FIDA. Le FIDA et ses représentants, mandataires et fonctionnaires sont dégagés de toute responsabilité concernant les actions en justice, procédures, réclamations, demandes, pertes et obligations en tout genre et de toute nature qu’une quelconque partie invoquerait dans le cadre du PRODER.

L’Accord de financement a été signé à Bujumbura, le 27 avril 2022, pour un montant de 89,40 millions USD et comprend : (i) un financement FIDA de 53,654 millions USD (60%), dont 80% en don (Don n°2000004134) et 20% en prêt (Prêt n°2000004133) ; (ii) un financement additionnel du FIDA (don n°2000004907) de USD 25 millions (28%), qui a été approuvé en décembre 2023 ; (iii) la contribution du Gouvernement pour USD 7,065 millions (7,9%), sous forme de taxes et droits de douanes et certains coûts de gestion de PRODER ; (vi) une contribution des bénéficiaires à hauteur de USD 3,679 millions. L’Accord de financement est entré en vigueur le 25 août 2022. Le PRODER sera exécuté durant sept ans (2022 à 2029) dans les zones rurales. 

Le PRODER couvre 12 provinces à savoir Bubanza, Cibitoke, Muramvya, Rutana, Ruyigi, Karusi, Kayanza, Ngozi, Gitega, Muyinga, Makamba et Bururi. L’extension dans les autres provinces sera déterminée lors de la revue à mi-parcours du Programme, en tenant compte de la disponibilité de financements complémentaires. 

Le but du PRODER est de contribuer à la réduction de la pauvreté, l’amélioration de la nutrition et de la sécurité alimentaire des communautés rurales par la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et des entreprises agropastorales. Le PRODER s’inscrit dans la droite ligne du Gouvernement de transformer en entrepreneurs les agri-éleveurs en général et les jeunes du milieu rural en particulier. 

Le programme est structuré en trois (3) composantes : 

· la Composante 1 : Développement inclusif des entreprises des jeunes ruraux, dont la promotion de l’entrepreneuriat des jeunes et femmes ; 
· la Composante 2 : Promotion d’un environnement favorable au développement des entreprises agropastorales, comprenant l’amélioration de l’accès à la terre et aux actifs pour l’entrepreneuriat agricole et le développement des infrastructures de production et d’accès au marché ;
· la Composante 3 : Renforcement Institutionnel et Gestion du Programme.

2- Objet de la mission

Sous l’autorité du Coordonnateur du PRODER, du Responsable de la Composante n°2 : Promotion d’un environnement favorable au développement des entreprises agropastorales, comprenant l’amélioration de l’accès à la terre et aux actifs pour l’entrepreneuriat agricole et le développement des infrastructures de production et d’accès au marché  et de la coordination des UFCR, le Bureau Conseil/consultant sera chargé de la surveillance et le contrôle des travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi  et Kiremba, de la Province Butanyerera,  travaux précisés dans les Clauses Techniques du Dossier d’Appel d’Offres national Ouvert N°DNCMP/53/T/2025-2026 (Lot 3), la description des ouvrages et travaux, et dans le Devis Quantitatif.

Les prestations du bureau conseil/consultant sont définies en distinguant les phases essentielles de l’exécution du contrat des travaux par l’Entreprise que sont :



2-1. Etablissement du dossier d’exécution par l’Entreprise ;

Il s’agit de la toute première activité qui est menée contradictoirement entre l’équipe de Consultants et l’Entreprise attributaire du marché, où le schéma itinéraire du DAO est systématiquement revérifié, éventuellement retouché pour arrêter définitivement le devis quantitatif qui fera l’objet de l’exécution des travaux dans le cadre du contrat. A ce titre, le Chef de mission du bureau conseil devra viser tous les plans d'exécution dressés par l'Entrepreneur.

En cas de divergence substantielle par rapport au Dossier d’Appel d’Offres des travaux, il appartiendra au Consultant de proposer au Maître d’Ouvrage la décision à prendre pour éviter tout dérapage par rapport au contexte du contrat et du budget.

Entre autres propositions des alternatives : de solutions techniques équivalentes mais dont le coût ne dépasse pas celui initialement prévu dans de contrat, etc. 

2-2. Contrôle technique du matériel, des équipements et fournitures de chantier 

L’équipe de Consultants est responsable du contrôle technique et de la vérification de la concordance entre les spécifications du Marché et le matériel, équipements et fournitures de chantier mis en place. Le contrôle technique portera sur le matériel, l’équipement et les fournitures conformément aux propositions dans l’offre du ou des soumissionnaires adjudicataires. Le contrôle de conformité technique des équipements et matériels sera fait avant le démarrage des travaux. Il doit organiser les réceptions et préparer le procès-verbal correspondant.
2-3. Contrôle technique de l’exécution et de la gestion des travaux

En cours d’exécution des travaux, l’équipe de Consultants est responsable du contrôle technique pour l’exécution des travaux et devra essentiellement veiller à :

· La surveillance des travaux et d'installation d’équipements ;

· La surveillance de différents essais à réaliser (les frais liés aux essais au laboratoire pour les différents matériaux à mettre en place sont à la charge de l’Entrepreneur) : analyser les résultats issus des contrôles géotechniques et autres essais in-situ, pour vérifier que la qualité des matériaux et leur mise en œuvre sont conformes aux spécifications techniques prescrites dans le marché ;

· Le contrôle permanent de l'exécution des travaux proprement dits, en conformité avec les plans visés comportant, si nécessaire, des modifications éventuelles apportées par Maitre de l’Ouvrage au projet de base et le planning des activités proposé par l’entreprise ;

· Le contrôle du calendrier d’exécution ;

· La préparation des visites techniques préalables à la réception provisoire (pré-réception technique) des travaux, y compris l’établissement du procès-verbal correspondant, assistance lors de la remise des infrastructures ;

· La préparation d’une fiche d’ouvrage pour chaque élément donnant tous les renseignements techniques ;

· La participation à la réception provisoire des travaux et ouvrages avec la sous-commission de réception du Maitre de l’Ouvrage ;

· La participation à la réception définitive des travaux et ouvrages (mission à court terme) conjointement avec la sous-commission de réception du Maitre de l’Ouvrage.

Plus particulièrement, l’équipe de Consultants aura à :

· Vérifier l'implantation principale sur le terrain, du tracé des voies, des Infrastructures, d’électricité, d'assainissement et de drainage ;

· Examiner attentivement les programmes, les études diversifiées d’exécution et de stabilité remis par l’Entreprise et conseiller le Maître d’Ouvrage sur les meilleurs choix à faire ;

· Contrôler l’organisation et les moyens pourvus par l’Entreprise, pour s’assurer si l’avancement des travaux reste conforme aux prévisions du planning arrêté ;

· Signaler au Maître de l’Ouvrage toute malfaçon non corrigée par l’entrepreneur ;
· Organiser les réunions de chantier et produire un procès-verbal à transmettre au Maître de l’Ouvrage ;

· Etablir des observations, des propositions de décision urgente à prendre en fonction de la marche du chantier et des événements imprévus ;

· Etablir et notifier des ordres de service après accord du Maître d’Ouvrage, et contrôler leur exécution conforme ;

· Examiner attentivement les réclamations de l’Entreprise, en vue de formuler des propositions au Maître d’Ouvrage sur les suites à réserver, et cela dans des délais compatibles avec le contrat et les textes réglementaires ; 

· Prendre en charge toute responsabilité pour garantir le respect de la qualité d’exécution exigée dans les spécifications du DAO. Les activités du Consultant seront ainsi menées de manière permanente par échantillonnage, tests, inventaires et contrôle d’avancement ; par la réception et l’approbation des matériaux et de leur mise en œuvre conforme aux conditions du CPT ;

· Transmettre au Maître d’Ouvrage toute pièce émanant de l’Entreprise ;

· Faire les comptes rendus des réunions périodiques ou circonstancielles tenues avec l’Entreprise et le Maître d’Ouvrage ;

· Tenir un journal de chantier, indiquant essentiellement le matériel présent sur chantier et son état ; les effectifs du personnel en activité sur chantier et par catégorie ; les diverses consommations ; les pannes et leurs durées ; les quantités exécutées quotidiennement pour chaque poste ; les conditions climatiques et tout événement imprévu susceptible de freiner l’avancement normal des travaux, etc. ;

· Contrôler le journal de chantier s’il est à jour et mentionner les observations et ou recommandations pour améliorer la conduite du chantier en cas de besoin ;

· Proposer l’arrêt des travaux au maître de l’ouvrage en cas de nécessité ou en cas de graves malfaçons ; 

· Veiller à informer immédiatement le Maître de l’ouvrage de tout élément de nature à perturber l’avancement ou la qualité des travaux ainsi que tout risque prochain y relatif.


2-4. Contrôle administratif et financier de l’exécution des travaux : 

Le Bureau conseil est responsable du contrôle administratif et financier de l’exécution des travaux et des mesures d’accompagnement. Ces prestations comprennent, entre autres :
· Préparation des ordres de services aux entreprises ;
· Organisation des réunions de chantier. L’équipe de Consultants sera responsable de la rédaction des comptes rendus ;
· Examen et approbation des plannings d'exécution des divers intervenants ;
· Suivi du respect de ces plannings ;
· Assurer le relevé contradictoire avec l’Entreprise des quantités exécutées et établir des métrés contradictoires, des attachements, des décomptes mensuels provisoires et du décompte définitif des travaux et fournitures (par application des prix unitaires du BPU), et vérifier les factures émises par l’entrepreneur avant de les transmettre au Maître de l’Ouvrage pour paiement ; 
· Vérification de toutes les notes et autres documents soumis par l’entreprise ;
· Suivi de l’application de la mise en œuvre de toutes les décisions en rapport avec les ordres de services donnés à l’entrepreneur conformément aux clauses des contrats et au nom du Maître de l’Ouvrage ;
· Vérifier le respect des clauses administratives (cautions, assurances, garantie, etc.) et veillant à ce que les chantiers soient assurés (sécurité du personnel et des matériaux) et en informer le Maître de l’Ouvrage ;
· Elaborer un rapport hebdomadaire et mensuel sur l’avancement des travaux à soumettre au Maître de l’Ouvrage, des rapports de pré-réception et réception provisoire, des rapports circonstanciés, ainsi que le rapport final d’achèvement après la réception provisoire des travaux ;
· Tenir régulièrement la comptabilité du chantier, comparer l’avancement des décaissements à l’avancement réel des travaux pour alerter en cas de risque de dérapage par rapport aux budgets de l’ensemble des contrats liés à l’exécution des travaux (Entreprise et Mission de Contrôle) ;   
· Travailler en étroite collaboration avec les services déconcentrés (administration locale, BPEAE, etc.) et les comités des usagers pour garantir une responsabilisation de l’Administration en vue de la pérennisation des investissements consentis ;
· Réaliser toute autre activité demandée par la coordination du PRODER en rapport direct avec les termes de référence de la mission.

3- Clôture du marché à la fin des travaux

En ce qui concerne la clôture du marché, les prestations demandées au Bureau de conseil sont les suivantes :
· Superviser l’établissement des plans de recollement des travaux réellement exécutés par l’Entreprise ;
· Etablir les décomptes définitifs de tout le projet ;
· Veiller à la remise en état conforme de toutes les zones d’emprunt des matériaux : répandre la terre végétale décapée pour replanter avec les essences appropriées ;
· Clôturer tous les dossiers de litige pendants entre l’Entreprise et les populations riveraines en commun accord avec les Administrations locales. 

4- Qualification et aptitudes du bureau

Pour exécuter les missions lui confiées, il est entendu que le Bureau devra être administrativement conformes et disposer d’une expérience spécifique en matière de surveillance et de contrôle des marchés d’aménagements et/ou réhabilitation des pistes, disposer des moyens tant humains que matériels et du personnel qualifié.

4-1. Documents administratifs à fournir

Pour pouvoir être attributaire du marché, le bureau doit prouver sa capacité administrative en présentant tous les documents de qualification administrative énumérés au point 8-A ci-dessous.

 
4-2. Expérience spécifique du Bureau

Le Bureau doit avoir réalisé au moins trois (03) missions spécifiques en matière de surveillance et de contrôle des travaux d’aménagement/ réhabilitation des pistes rurales, pavage et goudronnées.  

4-3. Qualifications et aptitudes du personnel clé

4 .1 Expérience du bureau
Pour exécuter les missions lui confiées, il est entendu que le Bureau devra être administrativement conformes et disposer d’une expérience 
· générale d’au moins 5 ans en matière d’études de génie civil et/ou de génie rural, prouvée par au moins cinq (5) attestations de services rendus.
· spécifique du bureau de conseil dans les missions de surveillance et de contrôle des travaux d’aménagement/réhabilitation des pistes rurales justifiés par au moins trois (03) attestations de bonne fin des prestations de service ou par des PV de réception accompagnés par des contrats

4.2 Qualifications et aptitudes du personnel clé

Chef de mission

· il doit avoir au minimum un Diplôme d’Ingénieur en Génie Civil (ou en Génie Rural) au minimum (joindre une copie du C.V et une copie du diplôme certifié conforme à l’original signée par les services habilités (le Ministère ayant l’Education Nationale dans ses attributions

· Il doit avoir une expérience générale professionnelle d’au moins cinq ans dans le domaine des travaux publics ou de génie rurale, prouvée par des attestations  ;

· Il doit avoir une expérience spécifique en surveillance et de contrôle des travaux d’aménagement/réhabilitation des pistes rurales, y compris le pavage et les routes goudronnées., prouvée par au moins par trois attestations de bonne fin de prestation de service ou par des PV de réception accompagnées par des contrats

Trois (03)  techniciens permanents

· Chaque technicien doit avoir un Diplôme de technicien de niveau A2 Conducteur des travaux ou Génie rural ou Géomètre Topographe (copie du diplôme certifiée conforme à l’original par les Services du Ministère ayant l’éducation dans ses attributions
· Chaque technicien doit avoir une Expérience professionnelle générale d’au moins cinq (5) ans  dans le domaine des travaux publics
·  Chaque technicien doit avoir une Expérience spécifique en surveillance ou en  contrôle d’au moins trois (3) projets des travaux d’aménagement/ou réhabilitation des pistes rurales, 

4-4. Présence du personnel aligné sur le chantier

La durée prévisionnelle du Chef de mission et du surveillant permanent est donnée sur le tableau ci-dessous :

	N°
	TITRE/FONCTION
	TEMPS PASSE PAR SEMAINE
	TEMPS PASSE PAR MOIS DE 30 JOURS
	TEMPS PASSE POUR 9 MOIS pour 2 Techniciens et 10 M0IS pour le Chef de Mission de surveillance.

	 
	 
	Jours
	Jours
	Jours

	1
	Chef de mission
	2
	10
	112

	2
	Technicien surveillant permanant/Ngozi (Tech1)
	6
	26
	234

	3
	Technicien surveillant permanant/Kiremba (Tech 2)
	6
	26
	234



NB :
· Le mois est estimé pour une moyenne de 30 jours. Dans un mois, il y a 4 semaines de 7 jours + 2 jours qui totalisent 30 jours.
· Pour le technicien permanent sur chantier, le temps est estimé à six (06) jours par semaine sur toute la durée des travaux. Le mois comprend en moyenne 4 jours de Dimanche. Ainsi le temps du technicien est estimé à 30 jours – 4 jours = 26 jours.
· Le Chef de mission se rend sur chantier 1 fois par semaine (1 nuitée comptant 2 jours) pour le suivi des travaux, la tenue des réunions, la vérification du suivi des recommandations et la résolution d’éventuels problèmes. Le Chef de mission dispose d’un mois pour la rédaction du rapport final, soit 22 jours ouvrables à prester. 
· Ainsi, un mois couvre 4 semaines et 2 jours. Le temps passé pour les experts est de 2 jours/semx4 +2 jours de sécurité et prévisionnel pour des descentes improvisées sur terrain soit au total 10 jours par mois.

4-5. Moyens matériels :

4-5.1. Matériel de bureau :

Le Bureau Conseil devra disposer d’un appareil photo numérique, d’un ordinateur équipé de graveur et accessoires et une imprimante pour la production des rapports périodiques illustrés par des photos.

4-5.2. Matériel de transport et déplacements

Le Bureau Conseil devra disposer d’au moins un véhicule[footnoteRef:1] pour le chef de mission et d’une moto pour le surveillant permanent leur permettant de couvrir tout le chantier et d’intervenir en temps réel chaque fois que de besoin. L’utilisation des moyens de déplacement de l’Entreprise est proscrite. [1:  En possession ou en location
] 


5- Lieu de résidence, logements et bureaux du Consultant

Le technicien sera affecté au chef-lieu d’une des Communes où se déroulent les travaux et où il aura la résidence et le bureau pour pouvoir effectuer des descentes quotidiennes sur le chantier leur confié.

6- Mise en place du personnel et du matériel 

Le Bureau Conseil et le matériel seront mis en place sur Ordre de Service du Maître d’Ouvrage, au plus tard 15 jours après la réception de cet OS. Le chef de mission pour la surveillance et le contrôle des travaux dispose d’un mois supplémentaire après la fin des travaux (réception provisoire) pour l’élaboration du rapport final.

7- Compétences dévolues au Bureau conseil

Toute instruction favorisant le bon déroulement du chantier peut être donnée à l’Entreprise par le Bureau conseil, mais seront obligatoirement contresignés par le Maître d’Ouvrage. Les ordres de service sont préparés par le Bureau Conseil mais signés par le Coordonnateur du PRODER.


8- Rapportage au Maître de l’Ouvrage 

8-1. Rapports périodiques et spéciaux.

Les documents et rapports devant être fournis au Maître d’Ouvrage délégué sont les suivants :

· Journal de chantier de l’Entreprise contresigné, chaque jour, par le chef de chantier et le Technicien Surveillant Permanant. Les originaux seront remis par l’Ingénieur chef de mission dans son rapport provisoire ;

· Journal des réunions de chantier : un journal des attachements de type ORDER BOOK sera mis à disposition du chantier par l’entreprise pour les procès-verbaux des réunions de chantier ;

· Formule des attachements : un modèle des formules des attachements à joindre aux décomptes de l’Entreprise sera mis à disposition et il appartiendra à l’Entreprise de les multiplier en fonction du nombre des décomptes à émettre ;

· Rapport hebdomadaire détaillé indiquant (en version électronique) :

· Le numéro et la période couverte ;
· Le contexte global du projet ;
· L’état d’avancement des travaux (description et pourcentage) ;
· L’état des approvisionnements du matériel/engins et des matériaux ;
· Le personnel affecté au chantier ;
· La situation du taux d’avancement des travaux par rapport au planning ;
· Les observations et recommandations envers l’Entreprise et le Maître de l’Ouvrage pour le bon déroulement des travaux ;
· Les illustrations des ouvrages par des photos, etc. 

· Rapport mensuel détaillé (version électronique et hard copy) sur la situation des travaux au plus tard 10 jours suivant la fin de chaque mois d’activités, dont le contenu est le suivant :

· L’état d’avancement des travaux par rapport au planning (description et pourcentage) ;
· L’état des approvisionnements du matériel/engins et des matériaux ;
· Les difficultés d’exécution et aléas techniques rencontrés et les solutions proposées ;
· Les décisions prises par le Maître d’Ouvrage délégué par OS ou en réunion de chantier ;
· Le linéaire mentionnant les ouvrages réalisés, les épaisseurs des couches de chaussée mises en œuvre, les carrières utilisées et les caractéristiques des matériaux ;
· La situation financière du marché des travaux, indiquant pour chaque poste l’avancement et les risques de dépassement des quantités du DAO ;
· La situation financière du marché de surveillance, indiquant les difficultés rencontrées et les risques de dépassement des délais ;
· Le nombre d’emplois créé par le projet (marché des travaux + contrôle) pour toutes les catégories de main d’œuvre et de genre ;
· Les observations et recommandations envers tous les intervenants au projet ;
· Les illustrations des ouvrages par des plans et croquis de détail, les notes de   calcul, les photos, etc.

8-2. Rapport final

Au plus tard dans un mois suivant la réception provisoire des travaux, le Consultant remettra un rapport final synthétisant le déroulement des travaux ; les problèmes rencontrés et les solutions arrêtées pour les résoudre, ainsi que leurs impacts techniques et financiers sur le projet. 
Ce rapport comprendra également la synthèse de la situation financière du projet, ainsi que les recommandations utiles sur le mode d’entretien qui sera privilégié par les Collectivités Locales/ Bénéficiaires en appui par le Maître d’Ouvrage délégué pour pérenniser le niveau de service ainsi créé pour la collectivité.  
	
Du point de vue technique, le rapport final comprendra :

· Les plans de détail de différentes infrastructures tel qu’ils ont été construits ; 
· La localisation des emprunts de matériaux utilisés et leur nature ;
· Les emplacements des ouvrages particuliers réalisés ;
· Les plans de recollement des ouvrages particuliers établis par l’Entreprise et validés par le Consultant ;
· Toute autre donnée estimée utile par le Consultant.

8-3. Autres rapports

La liste des rapports du Consultant n’est pas exhaustive : d’autre rapports circonstanciés proposant des solutions appropriées à des problèmes particuliers survenus pourraient être demandés par le Maître de l’Ouvrage Délégué : dont par exemple les réclamations de l’Entreprise ; les travaux supplémentaires et leur justification ; les retards d’avancement etc…

8-4. Forme et remise des rapports

Les rapports techniques énumérés au point 12-1 et 12-2 seront rédigés en langue française et remis chacun en deux (02) exemplaires et sur support électronique, adressé à tous les intervenants sur les infrastructures en cours d’aménagement/réhabilitation des pistes rurales y compris l’Entreprise, sauf le rapport final qui sera remis en 5 exemplaires. 

Le délai imparti au Maître d’Ouvrage délégué pour formuler ses observations aux différents rapports est d’un mois. Le Consultant dispose d’un maximum de sept (07) jours pour répondre aux observations du Maître d’Ouvrage délégué.

Passé le délai d’un mois sans réception des observations du Maître d’Ouvrage délégué, le Consultant considère que les rapports sont réputés approuvés.
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Section VIII Politique révisée du FIDA en matière de prévention de la fraude et de la corruption dans le cadre de ses activités et opérations		
Appel à propositions relatives à la surveillance et le contrôle des travaux de réhabilitation des pistes rurales de désenclavement en Communes Ngozi (Ex-Mwumba)/11,180 km et Kiremba (Ex-Commune Nyamurenza)/6,300 km, de la Province Butanyerera : 17,480 km.
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